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NOTE PC16-1 

Je soussigné Maxime Lang, co-gérant de la SARL LANG SAINT-ANDRE ARCHITECTES sis 55 
route du Polygone à STRASBOURG, agissant en tant que maître d’œuvre de l’opération 
CHIMIREC WISCHES –  
Restructuration d'un bâtiment industriel en plateforme de tri de déchets industriels 
pour le maître d’ouvrage CHIMIREC EST.  

Atteste que : 

1 - Bâtiment process : Conformément à l’Article R. 431-16 j) du code de l’urbanisme, le projet 
suscité ne prend pas en compte la règlementation thermique RT2012 ni RE2020, le 
bâtiment étant un bâtiment de process limité à un chauffage inférieur à 12°C,  
conformément aux prescriptions des articles 1ers des arrêtés du 26 octobre 2010 et du 28 
décembre 2012 modifiés par l’arrêté du 11 décembre 2014. 

2 - Bâtiment tertiaire (moins de 1000 m²) : Conformément à l’Article R. 431-16 j) du code de 
l’urbanisme, le projet suscité prend en compte la règlementation thermique existant par 
élément conformément aux prescriptions de l’arrêté du 3 mai 2007 modifié par l’arrêté du 22 
mars 2017. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit, 
à Strasbourg le 13 février 2025 


